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Chambre des Représentants. 

SÉANCE no 14 Mrns 1884. 

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE (1). 

LIVRE 111. 

DE QUELQUES PROCÉDURES PARTICULIÈRES. 

TITRE vu. 
l\'f ANIÈRE DE PROCÊDER EN CAS DE DESTRUCTION OU D,ENLÈVEl'IIENT DES PIÈCES 

OU DU JUGElllENT D'UNE AFFAlllE. 

RAPPOBT 

FAIT, AU NOM DE LA COl\lMISSION ("), PAR 1'1. 1'001.'(ISSEN . 

MESSIEURS, 

Toutes les parties du Code attestent l'importance que le lé~islalcnr attache 
à la constatation par écrit des actes de la procédure pénale. Depuis Ie début 
,:es poursuites jusqu'au jugemenl définitif, un fonctionnaire spécial, le gref 

. fier, se trouve à côté des magislrals et constate minutieusement toutes leurs 
opérations. 

Dans un tel système de procédure, le législateur est obligé de prévoir l'en 
lèvement, la perte ou la destruction des écritures, et d'édicter des disposi 
tions spéciales pour réparer, dans la mesure du possible, cette destruction, 
cet enlèvement on celle perte. Les auteurs des Codes de l'an IV et de f 808 
s'en sont sérieusement préoccupés, et les rédacteurs du projet y ont consacré 
le litre que nous allons examiner. 

(1) Projet de loi, n• 238 (session ile 1879-1880}. 
('1) La commission est composée de MM. Gmw,1w, 7Jréside11t, Praxsz, ÎllONISSEN, WOESTE et 

LUCQ. 
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Sant' un changement de rédaction motivé par la législation belge sur la 
contrainte par corps, les dispositions de cc titre sont entièrement conformes 
aux articles correspondants du Code d'instruction criminelle (l). 

AnTJCLE PRE1m1m. 

Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une inondation on de toute aut1·e 
cause extraordinaire des minutes d'arrêts rendus en matière criminelle ou 
correctionnelle, et non encore exécutés, on des procédures encore indécises, 
auront été détruites) enlevées 011 se trouveront égarées, et qu'il n'aura pas été 
possible de les rétablir, il sera prccéde ainsi qu'il suit: 

On est généralement d'accord pour reconnaitre que ce texte, emprunté à 
l'article !521 du Code d'instruction criminelle, ne s'applique qu'aux. arrêts 
et aux jugements de condamnation. Il ne concerne pas les or-dcnnances 
d'acquittement. Cette conséquence résulte clairement des discussions 
préliminaires du Code de 180H et du texto même de l'article, qui parle 
exclusivement d'arrêts non encore exécutés. Comme la cassation d'un acquit 
tement, alors même qu'il s'agit d'un crime, ne peut pas nuire à l'accusé, il 
serait déraisonnable d'admettre, pour des matières moins graves, une procé 
dure nouvelle pouvant conduire à un résultat autre que celui qui, de l'aveu 
<le tous, a été le résultat du premier· procès C). 
Le texte ne prévoit pas davantage la destruction d'un jugement de police. 

Les rédacteurs du projet ont pensé, sans doute, que le moyen le plus simple 
était alors de reprendre la poursuite. Nous ne partageons pas cet avis. Dans 
les matières de police, comme dans les matières criminelles et correction 
nelles, la reprise de la poursuite ne doit avoir lieu que dans le cas où il est 
impossible d'arriver, par les moyens indiqués ci-après, au rétablissement de 
la minute. 
Enfin, l'article jer n'est pas applicable lorsque l'arrêt ou le jugement a 

reçu sa complète exécution. Ainsi que l'a dit Rauter, il ne s'agit pas ici de 
jugements que l'on dit avoir été exécutés, mais de ceux qu'on prétend ne pas 
l'avoir l'été, soit Cil tout, soit en partie: et devoir encore l'être e). 

Afin <1uc le sens que nous attrihuons à l'article jar soit. bien fixé, nous 
proposons la rédaction suivante : 

Lorsque par l'eflel d'tm incendie, d'une inondation ou de toute autre cause 
extraordinaire, des 'minutes d'arrèts ou de jugements de condamnation} 
rendus en matière criminelle, correctionnelle oit de police, et non encore exé 
cutés, ou des procédures encore indécises, auront été détruites, enleoées ou se 
trouveront égarées, el qu'il n'aura pas été possible de les 'rétablir, il sera 
procédé ainsi qu'il suit. 

(') Article 521 à 1i24. 
(2) Rauter, Traité théorique et pratique du droit criminel, n• 840. 
(•) Ibid 
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Nous n'avons pas d'objection ù opposer il la partie du texte relative il des 
procédures encore indécises. 

AIIT. 2. 

S'il existe une expédition ou copie cwthenrique de l'arrèt, elle sera consi 
dérée comme minute} et en conséquence remise dans le dépot destiné à la con 
servation des arrêts. 
A cet effet} tout o/ficiei· public 01t tout individu dépositaire d'une expédi 

tion ou copie <1ttlhentiq1ie de l'arrèt est tenu, sous peine cl'y étre contraint, 
comme il est dit aux articles 4 et suivants du, titre Ill du présen; livre) de 
la remettre au greffe de la cour oui l'a rendu, sur l'ordre qui en sera donné 
par le président de eeue cour. 

Cet ordre lui servira de décharge envers ceux qui ont intérèt à la pièce. 
Le dépositaire de l'expéclition on copie authentique de la minute détruite, 

enlevée ou égarée} aura la liberté} en la remettant dans le dépôt public} de s'en 
faire délivrer une expédition sans frais. 

Cet article prévoit Je cas où il existe une expédition ou une copie authen 
tique de l'arrêt ou du jugement. Cette ex péd ilion est alors considérée comme 
minute et remise au dépôt destiné à la conservation des actes judiciaires. 

Les auteurs du projet ont modifié le texte do l'articlo 522 du Code d'in 
struction criminelle en un seul point. Att lieu de recourir- à la contrainte 
par corps pour vaincre la résistance du dépositaire qui refuse lie remettre 
l'expédition ou la copie authentique, ils le: déclarent passible des peines que 
le tif re li du livre III inflige à celui qui refuse de remettre des pièces arguées 
de faux. 

Nous avons été unanimes à appt·ouvcr celte disposition. 
~lais le texte a besoin d'être modifié sous un antre rapport. En s'attachant 

au sens littoral de ses termes, on devrait décider qu'il s'applique exclusive 
ment aux arrêts rendus par les cours d'assises Cette interprétation ne saurait 
être admise, puisque l'article 1 e.- s'occupe a la fois des matières criminelles 
et correctionnelles. Nous devons la repousser avec d'autant plus d'empresse 
ment que nous avons étendu la procédure aux jugements de police. 

Nous avons l'honneur de proposer la rédaction suivante : 

S'il existe une expédition ou ime copie cutlumtique de l'arrêt oit du juge 
ment} elle sera considh-ée comme minute et} en conséquence, remise dans le 
dépôt destiné à la conservation des arréts et des jugements. 
A cet effet} tout officier public 011 tout indioidu dépositaire d'une expédition 

ou d'une copie authentique de l'arrêt oit du jugement est tenu, sous peine d'y 
être contraint, comme il est dit aux articles 4 et suivants du titre Ill du pré 
sent livre} de la remettre au greffe de la cour ou dit tribunal qui l'a rendu, 
sur l'ordre qui en sera donné par le président de celte cour ou de ce tribunal. 

Cet ordre lui servira de décha1·ge eiwers ceux qui ont intérêt à la pièce. 
Le dépositaire de l'expédition ou de la copie authentique de la minute 
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détrttite1 enlevée ou égarée, aut·a la liberté, en la remettaiit dans le dépôt 
public, de s'en faire délivre1· une expédition sans frais. 

ART. 5. 

Lorsqn'il n'existera plu«, en matière criminelle, d'expédition ni de copie 
autlumtioue de l'arrêt, si la déclaration dit juriJ existe encore en minute ou 
copie authentique, on procédera, d'après cette déclaration, à -un nouveau 
jugement. 

Cette disposition, empruntée à l'article a23 du Code d'instruction crimi 
nelle, qui l'avait Iui-même empruntée à l'article olH du Code du 5 brumaire 
an IV, est à l'abri de toute critique. Le verdict du jury restant debout et 
devant recevoir son application, le seul moyen de remplacer l'arrêt ou le 
jugement disparu consiste à p1·ovoquer une nouvelle décision de la cour 
d'assises. 

ART. 4. 

Lorsque la déclaration elle. fury ne pourra plus être représentée, ou lersqu» 
l'affaire aura été jie9ée sans [uré«, et qte'il n'en existera aucun acte par écrit, 
l'instruction sera recommencée, à partir du point où les pièces se trouveront 
manqiter, tant en minute qu'en expédition ou copie au,thentique. 

En votant cette disposition, nous croyons devoir nettement déterminer le 
sens et la portée que nous lui attribuons. 

Dans l'hypothèse prévue à l'article 4, il ne s'agit pas seulement de savoir 
s'il a existé ou non un arrêt ou un jugement de condamnation. La question 
de culpabilité est remise en question et doit être de nouveau résolue. 
li est entendu encore que la poursuite ne sera pas renouvelée si, par l'eŒet 

de la prescription.de l'amnistie ou d'une autre exception péremptoire, aucune 
peine ne peut plus être appliquée. 

Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous proposer, avec les modifica 
tions indiquées ci-dessus, l'adoption du titre VII du livre III du projet de 
Code de procédure pénale. 

Le Rapporteur, 
THONISSM. 

Le Présidmt, 
Juus GUILLERY. 
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PROJETS DE LOI. 

TITRE VII. 

MANIÈRE DE PROCÉDER EN CA~ DE DESTRUCTION OU o'ENLÊVEMENT DES PIECES 

OU DU .JUGEMENT D'UNE AFFAIRE, 

l'rojct du Gouvernement. 

ARTICLE PRl!IIIIER, 

l'r-oJel de la Commls!ion. 

Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'un/ Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une 
inondation ou de toute autre cause extraordi- inondation ou de toute autre cause extraordi- 
nuire, des minu.es d'arrêts rendus en matière 
criminelle ou correetionnelle, et non encore 
exécutés, ou des procédures encore indécises, 
auront été détruites, enlevées ou se trouveront 
égarées, et qu'il n'aura pas été possible de les 
rétablir, il sera procédé ainsi qu'il suit. 

Au. 2. 

S'il existe une expédition ou copie authen 
tique de l'arrêt, olle sera considérée comme 
minute, et en conséquence remise dans le 
dépôt destiné i1 la conservation des arrêts. 

A cet effet, tout ollicier public ou tout indi 
vidu dépositaire d'une expédition ou d'une 
copie authentique de I'arrêr, est tenu, sous 
peine d'y être contraint, comme il est dit aux 
articles 4 et suh ants du titre III du présent 
livre, de le remettre nu gn·fîc de la cour qui 
l'a rendu, sur l'ordre qui en sera donné par le 
président de celte cour. 

Cet ordre lui servira de décharge envers 
ceux qui auront Intérêt à la pièce. 

Le dépositaire de l'expédition ou copie 
authentique de la minute détruite, enlevée ou 
égarée, aura la liberté, en la remettant dans le 
dépôt public, de s'en faire délivrer une expé 
dition sans frais. 

ART. 5. 

Lorsqu'il n'existern plus, en matière crimi 
nelle, d'expédition ni de copie authentique de 
l'arrêt, si la déclaration du jury existe encore 

Al\TICLE PIIRllll!R., 

nuire, des minutes d'arrêts ou de jugements de 
condamnatien , rendus en matière criminelle 
correctionnelle ou de police, el non encore exë 
curés, auront été détruites, enlevées ou se trou 
verout égarées, et qu'il n'aura pas êté possible 
de tes rétablir, il sera procédé ainsi qu'il suit. 

ART. 2. 

S'il existe une expédition ou une copie 
authentique de l'arrêt ou du jugement, elle sera 
considérée comme minute et, en conséquence 
remise dans le dépôt destiné à la conservation 
des arrêts ou des jugements. 

A cet effet, tout officiel' public ou tout indi 
vidu dépositaire d'une expédition ou d'une 
copie authentique de l'nrrêt ou du jugement 
est tenu, sous peine d'y être contraint, comme 
il est dit aux articles 4 et suivants du titre III 
<lu présent livre, de la remettre nu grelfe de la 
cour ou du tribunal qui l'aura rendu, sur 
l'ordre qui se1·11 donné par le président de celte 
cour ou de cc tribunal. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ei-contre.) 

AIIT. 5. 

{Comme ci-contre.) 
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Projet du Gouvernement. 

en minute ou eu copie authentique, on procé 
dera, d'après cette déclaration, à un nouveau 
jugement. 

AIIT. 4. 

Lorsque ln déclarntion du jury ne pourra 
plus être représentée, ou lorsque l'affaire aura 
été jugée sans jurés, et qu'il n'en existera aucun 
acte par écrit, l'instruction sera recommencée, 
à partir du point où les piéces se trouveront 
manquer, tant en minute qu'en expédition ou 
copie authentique, 

Projet de la Co111.ml11lon, 

Au. 4. 

(Comme ci-centrc.) 


